
Liberté « Liberté + Égalité » Fraternité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFEÉTE DE LA VIENNE 

    

Préfecture de la Vienne ARRETE 

Secrétariat Général 
n° 2020-DCPPAT/BE-029 

Direction de la Coordination des Politiques Publiques 
et de l'Appui Territorial en date du 7 février 2020 

Bureau de l'Environnement autorisant Monsieur le Directeur de LIBERTY 
ALUMINIUM POITOU à exploiter, sous certaines 

conditions, au lieu-dit "Les Parjolets", commune 

de OYRE, une installation de stockage de 

déchets non dangereux de sables de fonderies, 

activité soumise à la réglementation des 

installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MERITE AGRICOLE 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 

l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation modifié ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 
n° _2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les 

déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs ; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 1991 relatif à l'élimination des sables de fonderie contenant des liants 
organiques de synthèse ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 

montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 

additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020-SG-DCPPAT-005 en date du 3 février 2020 donnant délégation de 
signature à Monsieur Emile Soumbo, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de la 
Vienne ; 

Vu les circulaires du 23 mai 1996, du 23 avril 1999 et du 14 février 2002 relatives aux garanties 
financières pour les installations de stockage de déchets ; 

Vu le SDAGE Loire Bretagne adopté par le comité de bassin Loire Bretagne le 15 octobre 2009 et 
arrêté par le Préfet coordonnateur le 18 novembre 2009 ; 

Vu les objectifs du SAGE du bassin de la Vienne approuvé par l'arrêté préfectoral du 8 mars 2013, et 
notamment la disposition 67 qui intègre la disposition 8B2 du SDAGE Loire Bretagne, et relative à la 
compensation en cas de destruction de zone humide ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-SG-DCPPAT-027 en date du 6 septembre 2019 donnant délégation de 
Vénne L à Monsieur Emile SOUMBO, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de la 
Vienne |; 

Vu les actes en date des 2 juin 2003 et 18 janvier 2011, antérieurement délivrés à Saint Jean ldustries 
Poitou pour l'établissement qu’il exploite sur le territoire de la commune de OYRE ; 

Vu le rapport établi par lanesco référencé RE 12/46120 et daté du 17 avril 2012 présentant les résultats 

d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets 
aqueux de l’établissement ; 

Vu le courrier de l'inspection du 8 août 2013 proposant l'arrêt de la surveillance initiale dans le cadre de 
l’action RSDE, 

Vu la demande déclarée recevable le 23 août 2017, présentée en janvier 2017 par LIBERTY 
ALUMINIUM POITOU, dont le siège social est situé ZI St Ustres 86220 Ingrandes sur Vienne en vue 
d'obtenir l’autorisation d'exploiter une installation de stockage de déchets non dangereux de sables de 

fonderies d'une capacité maximale de 3 500 t/an sur le territoire de la commune de OYRE au lieu-dit 
« Les Parjolets » ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande : 

Vu la décision en date du 28 novembre 2017 du président du tribunal administratif de Poitiers portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 7 février 2018 ordonnant l'organisation d'une enquête publique du 13 

mars 2018 au 11 avril 2018 inclus sur le territoire des communes de OYRE, MAIRE, SENILLE-SAINT- 
SAUVEUR et COUSSAY-LES-BOIS, CHÂTELLERAULT et INGRANDES : 

Vu laccomplissement des formalités d'affichage réalisées dans les communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en date du 20 février 2018 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
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Vu l’'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de OYRE, MAIRE, SENILLE-SAINT- 

SAUVEUR et COUSSAY-LES-BOIS, CHÂTELLERAULT et INGRANDES ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application de l'article 

R. 512-21 du code de l’environnement ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 18 décembre 2019/lde l'inspection des installations 
classées ; 

Vu l'avis en date du 9 janvier 2020! du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté préfectoral notifié à la société LIBERTY ALUMINIUM POITOU le XX ; 

Vu l'absence d'observation de l'exploitant dans le délai ; 

Considérant qu'aux termes de l’article L. 512-1 du code de l'environnement relatif aux installations 

classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers 

ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie le projet d'arrêté 
préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

projet d'arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, 
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

Considérant la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, et en particulier la présence 

de points d'eaux temporaires et de zones humides, de faune (dont certaines espèces d'intérêt 

patrimonial) 

Considérant qu'en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant tiennent compte des résultats des consultations 

menées au cours de la procédure et sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés 
par les installations ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société LIBERTY ALUMINIUM POITOU dont le siège social est situé ZI St Ustres 86220 Ingrandes 

sur Vienne est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
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exploiter sur le territoire de la commune de OYRE au lieu-dit « Les Parjolets », les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté : 

  

  

  

RÉTIENoeS dont gs Nature des modifications  (abrogation, 
Références des arrêtés rescriotions sont modification, ajout de prescriptions) 

préfectoraux antérieurs Ê brogée s ou Références des articles correspondants du 
modifiées présent arrêté 

Arrêté préfectoral Toutes à | Abrogation 

d'autorisation n°D2/B3-097 l'exception 

du 2 juin 2003 de l’article 

autorisant 

l'exploitation 
Arrêté préfectoral Toutes à | Abrogation 
complémentaire l'exception 

n°DRCL/BE-020 du 18 de l’article 
janvier 2011 (RSDE) concernant 

la portée de 

l'autorisation     
  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

            
  

Rubrique | AS, Libellé de la rubrique (activité) Nature de Volume autorisé 

Alinéa |A.E, D, critère de classement l'installation 

DC, NC 
Stockage de déchets autres que ceuxiinstallation de 

mentionnés à la rubrique 2720 stockage de 

2760-2 À l2.installation de stockage de déchets nonisables 8 500 t/an 
dangereux. 
Installations de stockage de déchets autres que 

celles mentionnées aux rubriques 2720 et 2760- 
3 Installation de 

: stockage de 
1. Installations d’une capacité totale supérieure|sables 

3540-1 | A [425 000 tonnes 150 000 t 
2. Autres installations que celles classées au 
tire du 1 lorsqu'elles reçoivent plus de 10 

tonnes de déchets par jour 

AS autorisation — Servitudes d'utilité publique 

À autorisation 

E enregistrement 

D déclaration 
NC installations et équipements non classés mais proches ou connexes des 
installations du régime À, ou A 
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Au sens de l'article R. 515-61 du code de l’environnement, la rubrique principale est la rubrique 3540 

relative aux installations de stockage de déchets et les conclusions sur les meilleures techniques 

disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives au traitement de déchets relevant du 

BREF WT. 

Conformément à l’article R. 515-71 du code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les 

informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29 du même code, sous la forme d'un dossier 

de réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de 

publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 

susvisées. 

Article 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles Lieux-dits 

OYRE E 542 Les Parjolets 

Les installations citées à l'4sont reportées avec leurs références sur le plan de situation en annexe du 

présent arrêté. 

  

  

          

Article 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’'AUTORISATION 

La capacité maximale d'enfouissement est fixée à 3 500 t/an. Les déchets proviennent exclusivement 

des installations de fonderie de LIBERTY ALUMINIUM POITOU situées à Ingrandes et sont constitués 

principalement de sables et fines de régénération et de fines de dépoussiérage, de grenaillage et de 

réfractaire usagé, issues du site de production de LIBERTY ALUMINIUM POITOU. L'enfouissement de 

déchets autres que ceux-ci provenant de l'installation d’Ingrandes est interdite. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas 

été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de 

trois années consécutives. 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 40 ans à compter de la date de notification du 

présent arrêté. Pour les installations de stockage de déchets non dangereux et pour les installations de 

stockage de déchets dangereux, la durée de l'autorisation correspond à la période d'apport de déchets. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. II convient 

donc de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au 4. 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont constituées dans le but 

d'assurer le suivi post-exploitation d’une installation de stockage de déchets, conformément 

à l’article R. 516-1, alinéa 1, du code de l’environnement. Ces garanties financières couvrent 

le réaménagement du site après exploitation, le coût de la surveillance sur la durée 
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d'exploitation (dont l’entretien du site, le relevé topographique et l’analyse des eaux), ainsi 
que les mesures à mettre en place en cas d'accident (digue ou couverture de casier). 

Article 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant initial des garanties financières, correspondant à la post-exploitation du site, est 
d'un montant de 295 000 €. Il est actualisé conformément à l'article 1.5.5 du présent arrêté, 
pour être fixé à un montant initial de 308 696 euros TTC (avec un indice TP 01 fixé à 111,5 
correspondant au dernier indice TPO1 base 2010 multiplié par 6,5345 publié au mois 
d'octobre 2019) pour un taux de TVA de 20 % applicable lors de l'établissement du présent 
arrêté préfectoral. 

  

  

  

  

  

  

        

Période Montant en euros TTC 

Jusqu'à la fin de l'exploitation (date de cet arrêté + 40 ans) 308 696 

Fin d'exploitation + 5 ans 231 522 

Fin d'exploitation + 10 ans 173 707 

Fin d'exploitation + 15 ans 165 022 

Fin d'exploitation + 20 ans 156 770 

Fin d'exploitation + 25 ans 148 932 
  

Article 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant adresse au Préfet : 
- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement 
- la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

Article 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, 
le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 
document prévu à l'article 1.5.3. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois 
mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

Article 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet 
dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
- Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de 
l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Article 1.5.6. MODIFICATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 
changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 
constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation 
conduisant à une modification du montant des garanties financières. 
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Article 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 de ce code. Conformément à 

l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 

personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 

jusqu'alors. 

Article 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 

indirectement les installations soumises à garanties financières, 

+ où pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à 

garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible  d'affecter 

l'environnement. 

+ pour la mise en sécurité de l'installation en application des dispositions mentionnées à 
l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement. 

+ pour la remise en état du site suite à une pollution qui n'aurait pu être traitée avant la 

cessation d'activité. 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non exécution des obligations ci- 

dessus : 

+ soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du code de 

l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu 

exécutoire ont été adressés à l'exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou totalement 

infructueux ; 

+ soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant ; 

+ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable 

ou judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 

Article 1.5.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant 

la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties 

financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité 

prévue aux articles R.512 39-1 à R. 512-39-3 du code de l’environnement par l'inspection des 

installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des 

communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, 

aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la 

levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 
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Article 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle 
que prévue à l'article R. 181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Article 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Adu présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement où déclaration. 

Article 1.6.5 CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant 
adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant 
de la constitution de ses garanties financières. 

Article 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

L'usage futur à prendre en compte devra être déterminé en application des articles R. 512-39-1 à 
R. 512-39-E. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
six mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site : 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur déterminé conformément au 

premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de 

cessation d'activité des installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du 

chapitre Il du Titre | du Livre Vdu code de l'environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du 
même titre et du même livre. 

AU moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier 

comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la 
mise en sécurité du site. 

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION 

Article 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes visés ci-dessus. 

Article 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
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* des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, 
le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression, 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 -— GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

-__ limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

-__ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

- __ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 

ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, 

pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. PLAN D'EXPLOITATION 

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan mis à disposition de 
l'inspecteur des installations classées et conservé jusqu’à la fin de la période couverte par des garanties 

financières. 

Article 2.1.3. IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL : MESURES D'ÉVITEMENT, DE 
REDUCTION ET DE COMPENSATION DES IMPACTS 

De manière à protéger les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, 

l'exploitant prend les dispositions suivantes : 

* mesures visant à éviter les impacts sur les espèces et leurs habitats, de façon 

temporaire 

co le remblaiement de l’alvéole en cours d'exploitation ne sera terminé que dans une 

quinzaine d'années ; 

o durant cette période, les terrains objet de la demande (dont les terrains inexploités) sont 

conservés en l’état et font l’objet d'un entretien régulier par fauche annuelle tardive 

(octobre) dès le début de l'autorisation. Ils font également l'objet d'un suivi naturaliste 
quinquennal ; 

o des aménagements à vocation écologique sont réalisés sur les terrains restant 

inexploités entre le projet et l'étang, de manière à reconstituer les habitats patrimoniaux 
de lhabitat 8 dans de meilleures conditions de pérennité. 

* __ mesures visant à réduire les impacts sur les espèces et leurs habitats : 

o respect des périodes de nidification, reproduction et élevage des jeunes : pour éviter 
toute destruction d'œufs et de poussins d'oiseaux susceptibles de nicher sur les terrains 

du projet (Bruant proyer, Alouette des champs, Vanneau huppé, Linotte mélodieuse...), 
les opérations de décapage des terrains et de coupe des buissons et arbustes préalables 

aux travaux d'aménagement des alvéoles sont réalisées en dehors de la période de 

nidification des oiseaux et d’élevage des jeunes, celle-ci s'étendant du mois de février 
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au mois d'août inclus. Cette mesure assure également la protection des amphibiens en 

phase de reproduction. 

e éradication du solidage géant : l'exploitant procéde à l'éradication des stations existantes 

de cette espèce dès le début de l'autorisation. L'espèce étant actuellement limitée à deux 
petits massifs (dossier déposé), son éradication du site peut être réalisée par arrachage 

manuel à l’aide d’une pioche, en période printanière (mai et juin), durant deux années 
consécutives (si besoin). Les stations ainsi traitées font l'objet d'un suivi quinquennal ; 

o mise en défens des secteurs préservés par l'installation de clôtures à amphibiens 

o mise en place d’un balisage adapté afin d'éviter aux engins de chantier toute intrusion 

dans les espaces préservés 

o interdiction de coupe ou de broyage des ronciers développés sur les pentes des casiers 

de début mars à fin juillet 

o lors du décapage des terrains, disposer la couche superficielle de sol en limite de secteur 

artificialisé, afin de permettre aux amphibiens adultes qui s'y seraient abrités de pouvoir 
rejoindre les secteurs conservés 

o maintenir la possibilité de circulation de la petite faune sauvage lors des travaux de 

réfection de la clôture périphérique 

o recouvrir de grillage souple les digues périphériques des cellules d'enfouissement en 

cours d'exploitation afin d'offrir une échappatoire aux espèces tombées dans les alvéoles 
et éviter leur mort par noyade 

o lors des phases de travaux : stock des argiles et de terre végétales nécessaires au 

réaménagement de l’alvéole sur l’alvéole 1A comme lors de la construction de l’alvéole 

2A ; 

o lors des remises en état des alvéoles, 

* en priorité: ensemencement avec un mélange d'espèces végétales d’origine 
locale (bénéficiant des labels « végétal local » ou « vraies messicoles ») ; 

* si ces semences ne sont pas disponibles : ensemencement avec des espèces 

communes, peu pérennes, permettant l'installation progressive d'espèces 

végétales locales. 

L'entretien de ces secteurs enherbés devra avoir lieu tardivement, si possible en automne. 

* mesures visant à compenser les impacts sur la zone humide et permettre 

l'accompagnement environnemental du projet: l'impact résiduel sera significatif, 

essentiellement lié au remaniement des mares temporaires de l'habitat 8 qui abritent 

actuellement neuf espèces d'intérêt patrimonial (dont trois « sensibles ») et un habitat 

d'intérêt patrimonial (« assez sensible »). 

o création de mares et de grèves humides : l'aménagement d'habitats similaires à 

ceux observés au niveau des dépressions argileuses de l'habitat 8 (mares 

temporaires) mais selon des modalités qui doivent leur assurer une meilleure 

fonctionnalité (plus grande profondeur, secteurs plus humides..). Cet 

aménagement est réalisé conformément au dossier de demande d'exploitation et fait 

l’objet d'une assistance par un écologue lors des travaux et d’un suivi naturaliste. 

o déplacement d’une partie de la population de Jonc nain: (50 %) vers les 

dépressions nouvellement aménagées par un décapage manuel (à la pelle) d'une 

partie de l'horizon argileux abritant cette plante, suivant les recommandations 

formulées dans le dossier de demande d'autorisation ; 

o une étude technico-économique relative à la mise en place de mesures 

compensatoires lors de la destruction de la mare n°8. Cette étude porte dans un 
premier temps sur la compensation à mettre en œuvre sur le site d'Ovyré, sur le même 

bassin versant, en améliorant les fonctionnalités existantes des zones humides non 

impactées. A défaut la compensation portera sur une surface égale à au moins 200% 
de la surface perdue, en étudiant la possibilité d'acquisition et de restauration de 
milieux humides, conformément à la disposition 67 du SAGE Vienne. Elle est remise 
suivant une temporalité cohérente avec le début prévisionnel des alvéoles à exploiter. 

Un engagement financier quant à la réalisation de cette étude, des compensations et 

de gestion et d'entretien à long terme de la zone créée, conformément à cette même 

disposition 8B-1 du SDAGE LB 2016-2021. 
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o suivi des mesures de réduction (dates d'intervention, mise en défens...) par un 

écologue ou toute personne disposant de compétences reconnues en écologie, tel 

qu’un bureau d’études spécialisé, une association de protection de l'environnement, 

… un premier suivi dans un délai de deux ans après l'aménagement des mares, puis 

un suivi quinquennal à partir du début de la seconde phase quinquennale. Le premier 

suivi permettra d'assister la société pour les travaux d'aménagement des mares 

(mesure C1), d'intervenir sur le solidage géant (mesure R2) et de réaliser une 

première opération de déplacement du Jonc nain (mesure C2). 

o 

Article 2.1.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 

le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 2.1.5. RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE 

Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le 

volume et la composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des 

capacités disponibles restantes, doit être réalisé tous les deux ans. 

CHAPITRE 2.2  RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les 

zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage 

de roues, … sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet 

d'un soin particulier (plantations avec des essences locales, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

11/34 

 



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

Article 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
-__ le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 
ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 
d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’'INSPECTION 

Article 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

    
  

  

  

  

  

      

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
9.2.1 Eaux souterraines semestriel 

9.2.2 Eaux résiduaires Semestriel 

9.2.4 Niveaux sonores - 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.3 Attestation de constitution de garanties |3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 
financières ans), où avant 6 mois suivant une augmentation de 

plus de 15% de la TPO1 
1.6.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 
1.6.6 Mémoire sur l’état du site et mise en|5 ans après la fin d'exploitation 

sécurité 

2.1.3 Une étude technico-économique relative | suivant une temporalité cohérente avec le   
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à la mise en place de mesures début prévisionnel des alvéoles à exploiter. 

compensatoires suite à la destruction de 

la mare n°8, comportant un engagement 

financier quant à la réalisation de cette 

étude, des compensations et de gestion 

et d'entretien à long terme de la zone 

créée 
  

        
9 Résultats de la surveillance des|semestriel (via la plateforme de télédéclaration 

émissions et des milieux GIDAF) 
suivi des mesures de réduction par un écologue 

ou toute personne disposant de compétences 

reconnues en écologie, : 
-un premier suivi dans un délai de deux ans après 
l'aménagement des mares, 
-puis un suivi quinquennal à partir du début de la 

seconde phase quinquennale. 

9.4.1 Bilans et rapports annuels Annuel 
et 9.3.2 Déclaration annuelle des émissions Annuelle (GEREP : site de télédéclaration) 
  

  

  
TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la 
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 

rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 

moyen de respecter les valeurs limites 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, … 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les 

incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les 

remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

Article 3.1.3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
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- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Le déchargement des sables de fonderie est réalisé de manière à limiter au maximum les envols de 
poussières. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1  COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 4.2  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.2.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le site ne dispose pas de réseau d'alimentation en eau potable ni de réseau d'eaux usées. 

CHAPITRE 43 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l’article 4.4.1 où non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.4 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 

est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

Article 43.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

Article 4.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y 
transiter. 

14/34  



L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.3.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.3.4.1, Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURSCARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ lixiviats provenant des casiers 

* eaux de ruissellement internes au site 

+ eaux de ruissellement extérieures au site 

Article 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 

de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4,43, AMÉNAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Les points de rejet dans le milieu naturel des eaux de ruissellement et des lixiviats (qui doivent être 
différents et en nombre aussi réduit que possible) doivent permettre une bonne diffusion des effluents 

dans le milieu récepteur. Ils doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible les 

perturbations apportées au milieu récepteur aux abords du point de rejet. 

Article 4.4.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
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Article 4,4,4,1. Maftrise des eaux souterraines 

Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers, par 
une nappe ou des écoulements de sub-surface. 

Article 4,4,4.2. Maïtrise des eaux de ruissellement extérieures au site 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, un fossé extérieur de 

collecte, dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de 

fréquence décennale, ceinture l'installation de stockage sur tout son périmètre. Ces aménagements 
doivent être réalisés dans leur intégralité avant le début de l'exploitation. 

Article 4,4.4.3,. Gestion des eaux de ruissellement et des eaux souterraines 

Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d’être entrées en contact avec des 

déchets, et si nécessaire les eaux souterraines issues des dispositifs visés à l’article 4.4.2 sont 

collectées dans un fossé périphérique spécifique et passent, avant rejet dans le milieu naturel, par des 

bassins de stockage étanches, dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un 

événement pluvieux de fréquence décennale, permettant une décantation et un contrôle de leur qualité. 

Article 4,4,4,4. Traitement des lixiviats 

Les lixiviats sont traités en intégralité sur site. 

Les concentrations maximales des rejets sont celles fixées à l'article 4.4.10 du présent arrêté. 

Article 4,4,4,5, Gestion des eaux de ruissellement et des eaux souterraines 

Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d'être entrées en contact avec des 

déchets, et si nécessaire les eaux souterraines issues des dispositifs visés à l'article 4.4.2 sont 

collectées dans un fossé périphérique spécifique et passent, avant rejet dans le milieu naturel, par des 
bassins de stockage étanches, dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un 

événement pluvieux de fréquence décennale, permettant une décantation et un contrôle de leur qualité. 

Article 4.4.5. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par 

un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 

habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas 

au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 

vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 

conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 

retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'ensemble de l'installation de drainage et de collecte des lixiviats est conçu de façon à limiter la charge 

hydraulique de préférence à 30 cm, sans toutefois pouvoir excéder l'épaisseur de la couche drainante 
mesurée au droit du regard et par rapport à la base du fond du casier et de façon à permettre l'entretien 

et l'inspection des drains. 
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Article 4.4.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

  

  

    

  

$ 

* Centre destockage 

  

     

  

  

    

            

LagunesFPF  ,° 
+ Etang 4000 m° 

Lagunes St Jean Industries   
Eaux de ruissellement 

fossés en bord de piste 

      Drains des lixiviats   

  

        
  

7 

8 À EMPRISE ST JEAN INDUSTRIE AWéole pleine 
Echelle: 1/3000 ss nf CT | 
û 50 100 10 Zôm sole en ent =—"tummmannt——" 28289 2 EMPRISE FONDERIE Alvéole en exploitation 

nn « & DUPOITOU FONTE [=] Emplacement réservé 
pour future alvéole     

  

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 

présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 
le présent arrêté 
Coordonnées (Lambert Il étendu) X : 471746.918 Y : 2205881.85 

Nature des effluents Lixiviat eaux de ruissellement interne 

Débit maximal journalier (mf/j) 
Débit maximum horaire( m*/h) 

  

Exutoire du rejet Etang du voisin 
Traitement avant rejet Lagunage dans deux bassins consécutifs pour 

les lixiviats 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
. Etang 

collective 
Conditions de raccordement 

Autres dispositions       
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Repères internes 

Point de rejet interne à l'établissement 
Coordonnées ou autre repérage cartographique X : 471712.567 Ÿ : 2205905. 717 
(Lambert || étendu) 

Nature des effluents Lixiviat 
Débit maximal journalier (mf/j) 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Exutoire du rejet Bassin de lagunage 

Traitement avant rejet Lagunage aéré naturel 
Conditions de raccordement 

Autres dispositions 

  

  

      
  

Article 4.4.7. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.4.7,1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de 
l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.4,7.2. Aménagement 

4.4,7.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.4.7.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amontt, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de 
manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval 
et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4,48.  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température inférieure à 30 °C 

- pH: compris entre 5,6 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
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Article 4.4.9. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNE 

À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.4.10. REJETS DANS LE MILIEU NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, 

les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.4.6) 
  

  

  

  

  

Paramètres Valeurs limites 

pH Compris entre 5.5 et 8.5 

Matières en Suspension (MES) < 100 mg si flux < 15 kg) 
< 35 mg/l au-delà 

Carbone organique total (COT) <70 mg/l 

Demande chimique en oxygène (DCO) < 300 mg si flux < 100 kg/) 
< 125 mg/l au-delà 
  

Demande biochimique en oxygène (DBOs)  |< 100 mg/l si flux < 15 kg/) 
< 30 mg/l au-delà 
  

  

  

  

Azote global < 30 mg/l 

Phosphore total < 10 mg/l 

Phénols < 0.05 mgil 

Métaux totaux < 15 mg/l 
  

Dont Cr |< 0.1 mg/ 

Dont Cd\< 0.2 mg/ 

Dont Pb | <0.5 mg/ 

Dont Hg | < 0.05 mg/l 

Dont Cu |<0,5 mg/l 

  

  

  

  

  

  

  

  

AS < 0,1 mg/l 

Fluor et ses composés (en F) < 15 mg/l 

CN libres < 0.1 mg/l 

Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 
  

Composés organiques halogénés (en AOx et|< 1 mg/l 

EOx) 

NB : Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : 

Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, AI 

        
Article 44.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 

pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 
utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Article 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, 
le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 3 500 t/an 

Article 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec 
des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou 
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 
EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé, ainsi que les règles techniques 

annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Article 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux 
dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l'exception des matériels 

destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté ministériel du 18 mars 2002 modifié, 
mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. | 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 

réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour 

existant dans les zones à allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et la période allant de 
émergence réglementée jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les 

(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

Article 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1  GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Article 7.1.2. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 
autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

Article 7.1.3. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 7.1.4. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

Article 7.1.5. DÉBROUSSAILLAGE DU SITE 

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d’un incendie 

s'étant développé sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d’un incendie extérieur sur le stockage. 

Ces opérations de débroussaillage devront être réalisées en dehors des périodes de reproduction de la 
faune sauvage inscrite à l’article 2.1.3 
Dispositions constructives 

Article 7.1.6. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.1.6.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.1.7. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Aucun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément ne peut être admis. 
Des moyens efficaces sont prévus pour lutter contre l'incendie. 

L'accès du site aux engins de lutte contre l'incendie est assuré en permanence. 

Une réserve d’eau d'au moins 240 m° sera assuré par les lagunes de traitement des eaux, d’un volume 
unitaire de 386 m“. 

L'exploitant met des extincteurs appropriés aux risques. 
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.2.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 

1. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu 

fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et 

moyens mis en oeuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à 

la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte 
rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits 

d'évacuations divers...) 

Article 7.2.2. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.3.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 

dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 7.3.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées locaux à risque, les travaux de réparation ou 

d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » (pour une 

intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une 

intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis 

sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 

établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le 
« permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 

l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 7.3.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ les modalités d’alerte des sapeurs pompiers, 

° la conduite à tenir en cas d'incendie, 
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* la mise en œuvre des moyens de secours de l'établissement. 

° l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

*__ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 DÉCHETS ADMIS 

Article 8.1.1. DÉFINITION DES DÉCHETS ADMIS 

Les déchets qui peuvent être déposés dans le centre d'enfouissement technique sont les suivants : 

* les sables usés provenant de la fonderie, 

*__ fines de dépoussiérage, grenaillage et réfractaire usé. 

Les déchets qui ne peuvent pas être admis sont ceux qui figurent à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 15 
février 2016 susvisé. 

Pour être admis, les sables de fonderie doivent avoir été préalablement intégrés dans la gestion globale 
exigée par l’arrêté ministériel du 16 juillet 1991 susvisé. Notamment, l'exploitant apporte la preuve que 
les conditions suivantes sont réalisées : 

* au moins deux prélèvements d'échantillon représentatif (de un kilogramme chacun) de rebuts de 
noyaux non brûlés sont effectués à une semaine d'interval ; 

* les phénols totaux (méthode de dosage NFT-90109) sont mesurés sur le lixiviat obtenu par la 

méthode de lixiviation NFX-31210 à partir de chacun de ces échantillons; 

* les échantillons présentent simultanément une teneur en phénols totaux de leur fraction lixiviable 
inférieure à 50 milligrammes par kilogramme de sable rapporté à la matière sèche. 

Article 8.1.2. CONTRÔLE D'ADMISSION 

Toute livraison de déchet fait l'objet d'un contrôle visuel du chargement. Pour certains déchets, ces 

contrôles peuvent être pratiqués sur la zone d'exploitation préalablement à la mise en place des 
déchets. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un 

registre des admissions et un registre des refus (quantité et nature des déchets, date et heure 
d'admission, 

résultats des contrôles d'admission). Un dispositif de contrôle doit mesurer le tonnage des déchets 
admis. 

Article 8.1.3. ORIGINE GEOGRAPHIQUE DES DECHETS 

Les déchets admis proviennent exclusivement des installations classées exploitées par la Société 
LIBERTY ALUMINIUM POITOU sur le site d’Ingrandes-sur-Vienne. 

CHAPITRE 8.2 AMÉNAGEMENT DU SITE 

Article 8.2.1. BARRIÈRE DE SÉCURITÉ PASSIVE 

La barrière de sécurité passive est constituée par le substratum du site qui doit présenter, de haut en 

bas, une perméabilité inférieure à 1.10% m/s sur au moins 1 m et inférieure à 1.10% m/s sur au moins 5 
m. 
L'exploitant pourra remplacer la couche d'argile de perméabilité inférieure à 1.10% m/s par un composé 
bentonitique de perméabilité inférieure à 1.10! m/s. 
La sécurité passive ainsi que la stabilité des digues sont vérifiées par un organisme agréé. 
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La barrière passive répond aux dispositions de l'arrêté du 15 févvrier 2016. 

Article 8.2.2. PRINCIPE DE CONSTITUTION DES CASIERS ET ALVÉOLES 

La zone à exploiter est divisée en casiers, eux-mêmes éventuellement subdivisés en alvéoles. La 
capacité et la géométrie des casiers doivent contribuer à limiter les risques de nuisances et de pollution 

des eaux souterraines et de surface. La hauteur des déchets dans un casier doit être déterminée de 

façon à ne pas dépasser la limite de stabilité des digues et à ne pas altérer l'efficacité du système 

drainant mis en place. 
Les superficies des alvéoles sont inférieures à 10 000 m°. 

Article 8.2.3. BARRIÈRES DE SÉCURITÉ ACTIVE 

Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité activité assure son indépendance 

hydraulique, le drainage et la collecte des lixiviats et évite ainsi la sollicitation de la barrière de sécurité 

passive. 

Article 8.2.4. EXIGENCES RELATIVES À LA BARRIÈRE DE SÉCURITÉ ACTIVE 

La couche de drainage est constituée de bas en haut : 

* d'un réseau de drains permettant l'évacuation des lixiviats vers un collecteur principal ; 

+ d'une couche drainante, d'épaisseur supérieure ou égale à 0,5 mètre, ou tout dispositif 

équivalent. 
La géomembrane ou le dispositif équivalent doit être étanche, compatible avec les déchets stockés et 

mécaniquement acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en particulier 

conduire à limiter autant que possible toute sollicitation mécanique en traction et en compression dans 

le plan de pose, notamment après stockage des déchets. 

La sécurité active mise en place est vérifiée par un organisme agréé. 

La barrière active répond aux dispositions de l’arrêté du 15 févvrier 2016. 

CHAPITRE 8.3 EXPLOITATION 

Article 8.3.1. EXPLOITATION DES CASIERS ET DES ALVÉOLES 

Il ne peut être exploité qu'un casier, ou qu'une seule alvéole lorsque le casier est subdivisé en alvéoles, 

par catégorie de déchets. La mise en exploitation du casier où de l’alvéole n+1 est conditionnée par le 

réaménagement du casier ou de l’alvéole n-1. 
La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, a pour rôle de limiter les infiltrations dans 

la masse des déchets. 

Article 8.3.2. MISE EN PLACE DES DÉCHETS 

Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures 
associées et en particulier à éviter les glissements. 
Les déchets sont déposés en couches successives et compactés sur site. 

Ils sont recouverts périodiquement (au moins une fois par semaine) pour limiter les nuisances. La 

quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être au moins égale à celle 

utilisée pour quinze jours d'exploitation. Ces matériaux doivent éviter l'apparition de nappe perchée 

dans l'alvéole. 
Les déchets amenés sont régalés et compactés jusqu’à obtenir une densité comprise entre 0,7 et 1. 

L'exploitation est la plus compacte possible pour minimiser les surfaces exposées à la pluie et au vent. 

Si le compactage ne suffit pas pour limiter les envols et autres nuisances, l'exploitant procédera à un 

recouvrement plus fréquent de l'exploitation. 
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CHAPITRE 8.4 COUVERTURE DES PARTIES COMBLÉES ET FIN D'EXPLOITATION 

Article 8.4.1. COUVERTURE DES PARTIES COMBLÉES ET FIN D'EXPLOITATION 

Article 8.4.1.1. Couverture 

Dès la fin de comblement d'un casier, une couverture finale est mise en place pour limiter les infiltrations 

dans les déchets et limiter les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de stockage. Lors de la 

remise en état des alvéoles, l'ensemencement privilégie les espèces communes peu pérennes, afin de 
favoriser l'installation progressive d'espèces végétales locales. 

Article 8.4.1.2. Gestion du suivi 

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture et, si nécessaire, de plans de détail qui 
complètent le plan d'exploitation prévu à l'9 du présent arrêté. 

Pour toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour une période d'au moins cinq ans 

après couverture du casier. A l'issue de ce délai, l'exploitant adresse un mémoire sur l'état du site 
accompagné d'une synthèse des mesures effectuées depuis la mise en place de la couverture finale. 

Sur la base de ces documents, l'inspection des installations classées peut proposer une modification du 

programme de suivi, qui fera l'objet d'un arrêté préfectoral complémentaire. 

Article 8.4.1.3. Dispositions post-exploitation 

À la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de la 

couverture du site, à son suivi et au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement 

des lixiviats sont supprimés et la zone de leur implantation remise en état. 

La clôture du site est maintenue pendant au moins 5 ans. A l'issue de cette période, les dispositifs de 
captage et de traitement des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant 

rester protégés des intrusions et ceci pendant toute la durée de leur maintien sur le site. 

Article 8.4.1.4. Fin de la période de suivi 

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la 
mise en sécurité du site. 

Le préfet fait alors procéder par l'inspection des installations classées à une visite du site pour s'assurer 

que sa remise en état est conforme aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, 

aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la 
levée de l'obligation de garanties financières. 

Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers et inconvénients 

résiduels de l'installation, la date à laquelle peuvent être levées, en tout ou partie, les garanties 
financières. 

CHAPITRE 8.5 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature 

et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
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performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 

de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, 

de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2  MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.1.1. Contrôle courant des eaux souterraines 

L'exploitant installe autour du site un réseau de contrôle de la qualité du ou des aquifères susceptibles 

d'être pollués par l'installation de stockage. Ce réseau est constitué de 2 puits de contrôle permettant de 

définir précisément les conditions hydrogéologiques du site. Au moins un de ces puits de contrôle est 

situé en amont hydraulique de l'installation de stockage et un en aval. 
Ces puits sont réalisés conformément aux normes en vigueur ou, à défaut, aux bonnes pratiques. 

L'exploitant fera procéder à une analyse semestrielle des eaux souterraines dans chacun des 2 

piézomètres. 
Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme " Prélèvement d'échantillons - 
Eaux souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993 ", et de manière plus détaillée conformément au document 

AFNOR FD X31-615 de décembre 2000. 

Ces analyses porteront sur les paramètres suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Paramètres Uniquement en cas | Valeurs limites 

de surveillance 

renforcée 

mentionnée au 

9.2.1.2 du présent 
arrêté 

pH Compris entre 5.5 et 8.5 

Demande chimique en oxygène < 100 mg/l 

(DCO) 

Demande biochimique en < 70 mg 
oxygène (DBOs) 

Nitrates (NO2) X < 50 mg/l 

Ammonium (NH4) x < 4 mg/l 

Hydrocarbures totaux < 1 mg/l 

Métaux lourds totaux x < 10 mg/l 

Aluminium x 

Manganèse x < 0.1 mg/l 

Plomb < 0.05 mg! 

Cuivre < 1 mg/l 

Chrome total < 0,05 mg/l 

Fer x < 2 mg/l 

Zinc < 5 mg/l 

Cadmium x < 0,005 mg/l 

Mercure < 0,001 mg/l 

Carbone organique total 5 mg/l 
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Chlorures 200 mg/l 

Sulfates x 250 mg/l 

NB : Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : 
Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, AI. 

  

        
  

Pour chaque puits situé en aval hydraulique, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des 
tableaux de contrôle comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres 

suivis, analyses de référence...). L'analyse doit prendre en compte le cône de rabattement des deux 

captages d’eau en présence afin de bien prendre en compte le sens d'écoulement de la nappe. 

Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspecteur des installations 
classées. 

ils sont archivés par l'exploitant pendant une durée qui ne peut être inférieure à 30 ans après la 
cessation de l'exploitation. 

En cas d'évolution défavorable et significative d’un paramètre mesuré constatée par l'exploitant et 

l'inspecteur des installations classées, les analyses périodiques effectuées conformément au 

programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui concerne le paramètre en cause et 

éventuellement complétées par d’autres. Si l’évolution défavorable est confirmée, les mesures précisées 
à l’article 9.2.1.2 sont mises en œuvre. 

Article 9.2.1,2. Plan de surveillance renforcée des eaux souterraines 

Dans le cas où une dégradation significative de la qualité des eaux souterraines est observée, 
l'exploitant, en accord avec l'inspecteur des installations classées, met en place un plan d'action et de 
surveillance renforcée. 

L'exploitant adresse, à une fréquence déterminée par l'inspecteur des installations classées, un rapport 

circonstancié sur les observations obtenues en application du plan de surveillance renforcé. 

Article 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.2,1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des 
rejets 

9.2.2.1.1 Suivi des eaux des bassins 

Une analyse de pH et de résistivité des eaux des bassins mentionnés à l’article 4.4.1 sont réalisées 

avant chaque rejet. En cas d’anomalie, une analyse portant sur les paramètres de l’article 4.4.10 est 
effectuée. 

Les analyses mentionnées à l’article 4.4.10 sont réalisées semestriellement en sortie des bassins de 

décantation, avant rejet à l'étang. Le volume de lixiviats produit est évalué semestriellement. 

Au moins une fois par an, les mesures précisées par le programme de surveillance devront être 
effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement ou choisi en accord avec 

l'inspection des installations classées. 

Tous les résultats de ces contrôles sont archivés par l'exploitant pendant une durée d'au moins 5 ans. 

9.2.2,1.2 Suivi du bilan hydrique 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan 

hydrique de l'installation (pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative de l'air, direction et 

force des vents, relevé de la hauteur d'eau dans les puits, quantités d’effluents rejetés). Les données 
météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, doivent être recherchées auprès de la 
station météorologique la plus proche du site et reportées sur le registre. Ce bilan est calculé 

annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants potentiellement issus de 

l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site. 

Article 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le 

contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au 
moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 
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Article 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2,4,1. Mesures périodiques 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en 

service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des 

conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Article 9.2.5. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LA FAUNE 

L'exploitant effectue suivi des mesures de réduction (dates d'intervention, mise en défens...) par un 

écologue ou toute personne disposant de compétences reconnues en écologie, tel qu'un bureau 

d’études spécialisé, une association de protection de l’environnement, … Un premier suivi dans un délai 

de deux ans après l'aménagement des mares, puis un suivi quinquennal à partir du début de la seconde 

phase quinquennale. Le premier suivi permettra d'assister la société pour les travaux d'aménagement 

des mares d'intervenir sur le Solidage géant et de réaliser une première opération de déplacement du 

Jonc nain, mesures prévues à l’article 2.1.3 du présent arrêté. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d’auto 

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 

effets sur l'environnement. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les 

dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, 

en supprimer les causes. 

Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la 

pollution de la nappe. Il informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses 

investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment en cas de situation anormale la 

réalisation de prélèvement et analyses d’'effluents liquides où gazeux, de déchets ou de sol, ainsi que 
l'exécution de mesures de niveaux sonores. Les frais occasionnés sont à la charge de l’exploitant. Une 

convention avec un organisme extérieur compétent peut définir les modalités de réalisation de ces 

contrôles inopinés à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, 

sont transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des 
Données d’Auto surveillance Fréquentes). 

Article 9.3.2. BILAN DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 

dangereux et non dangereux conformément à l'article 9.2.3.1 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Article 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 

l'année précédente : 
- des utilisations d'eau; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
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- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du 

site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel 
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce 

bilan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des 

installations classées, le phénol. 
L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées 

une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 

installations classées. 

  

TITRE 10 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

Article 10.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de POITIERS : 

1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification du présent arrêté ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 

l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 

dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 

1° et 2°. 

Article 10.1.2. PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation ou de l'arrêté de refus est déposée à la mairie de Oyré et peut y 

être consultée ; 

2° Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de Oyré pendant une durée minimum d'un mois ; 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la VIENNE (rubriques « politiques publiques 

— environnement, risques naturels et technologiques -installations classées — industrielles ») pendant 

une durée minimale d'un mois. 

Article 10.1.3. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Oyré et La Directrice Régionale de l'Environnement, 

de l'aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié à : 

- Monsieur le Directeur de LIBERTY ALUMINIUM POITOU , Zi de Saint Ustre CS 60042 86220 

INGRANDES SUR VIENNE. 
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Et dont copie sera adressée : 

- aux Directeurs Départementaux des Territoires, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé et au Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'aménagement et du Logement, 

- et aux maires des communes concernées : Oyré, Ingrandes sur Vienne, Châtellerault, Sénillé Saint 

Sauveur, Mairé, Coussay les Bois. 

Fait à POITIERS, le 7 février 2020 

Pour la Préfète et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

Emile SOUMBO 
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